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Priorités du Conseil 
Départemental du Nord

• Le Département s’appuie sur la délibération du 15 juin 2015
qui fixe et décline quatre grandes priorités du Département
dans les quartiers en politique de la ville :

– Donner la priorité à l’emploi

– Favoriser l’autonomie des jeunes

– Améliorer le vivre-ensemble

– Lutter contre toutes discriminations
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Orientation départementale 
Solidarité Insertion Emploi

Accompagner à l’emploi et lever les freins à l’emploi
• Un nouvel appel à projets insertion 2019 – 2021 voté le 29

juin 2018 par le Conseil départemental

• Objectif : « de l’insertion à l’emploi. »

• L'appel à projets s'organise en 6 axes :

– 1. Accès direct vers l'emploi

– 2. Se préparer à l’emploi

– 3. Définir et concrétiser son projet professionnel

– 4. Se mobiliser vers l’emploi

– 5. Lever les freins à l’emploi

– 6. Dynamiser son insertion sociale
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Orientation départementale 
Solidarité Insertion Emploi

• Appel à projet de l’insertion à l’emploi

• Direction de l’Insertion Professionnelle et Lutte contre les
Exclusions

– Relais territoriaux Avesnois

– Christine MAYOR

• Chargée de Projet de Territoire

• Direction Territoriale de Prévention et d’Action Sociale 
Avesnois

• Christine.MAYOR@lenord.fr
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Orientation départementale 
Solidarité Enfance Famille Jeunesse

– Soutenir la parentalité
Dans sa délibération cadre du 17 décembre 2015 « Faire de la Protection
de l’Enfance l’affaire de tous », le Conseil Départemental a défini de
nouvelles orientations stratégiques et opérationnelles selon quatre axes :

• 1. Accompagner les familles aux moments clés de l’enfance
• 2. Maintenir les liens de l’enfant avec son environnement social

et familial en graduant et en adaptant les modes d’intervention
• 3. Construire un projet partagé pour chaque enfant et avec

chaque jeune adulte accompagné par l’Aide Sociale à l’Enfance
• 4. Piloter et évaluer la politique d’une gouvernance renouvelée

– A ce titre, le Département finance des partenaires associatifs pour la
mise en place de ces politiques dans le cadre de subventions de
fonctionnement ou d’investissement
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Orientation départementale 
Solidarité Enfance Famille Jeunesse

La prévention Jeunesse
– la délibération cadre du 22 mai 2017

• Evolution de la politique de prévention jeunesse et ses modalités
de mise en œuvre (prévention spécialisée, Acteurs de Liaison
Sociale en Environnement Scolaire), projet jeunesse des Centres
Sociaux, renouvellement du soutien financier aux Centres Sociaux

– les thématiques prioritaires du Département
• La prévention et la lutte contre l’absentéisme scolaire
• Le décrochage scolaire
• La prévention des phénomènes de radicalisation
• L’accompagnement des jeunes vers l’autonomie

– Moyens engagés
• L’intervention de ses professionnels et des acteurs financés par le

Département, comme les Centres Sociaux et les Clubs de
Prévention Spécialisée

6



Orientation départementale 
Solidarité Enfance Famille Jeunesse

• Dossiers à adresser à :

• La Direction Enfance Famille Jeunesse

• La Direction de l’Insertion Professionnelle et Lutte contre les
Exclusions

• Relais territoriaux Avesnois
– Christine MAYOR

• Chargée de Projet de Territoire

• DTPAS Avesnois

• Christine.MAYOR@lenord.fr
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Orientation départementale
Solidarité Santé et Autonomie

• Le Département du Nord 
– est dans une dynamique de développement des solidarités humaines,

aux différents âges de la vie, et territoriales.

– s’attache à mobiliser l’ensemble des politiques départementales et fait
de la santé un levier pour soutenir l’autonomie de vie des personnes
et réduire les inégalités sociales et territoriales de santé

– est acteur de santé
• favorise un environnement propice au mieux-être et à la santé par

ses actions en matière d’éducation, de jeunesse,
d’environnement…

• est au cœur des questions relatives à la périnatalité et à la
parentalité
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Orientation départementale 
Solidarité Santé et Autonomie

• par délégation de l’Etat

• Il assure

– des vaccinations dans ses centres de vaccination,

– des actions de prévention, de dépistage et de traitement
des tuberculoses dans ses Centres de Lutte
Antituberculeuse (CLAT),

– des actions de prévention, de dépistage et de traitement
des infections sexuellement transmissibles ainsi qu’une
prise en charge globale de la vie affective et sexuelle dans
ses Centres Gratuits d’Information, de Dépistage et de
Diagnostic (CeGIDD).
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Orientation départementale 
Solidarité Santé et Autonomie

• Il est en proximité sur les territoires

– les services départementaux assurent une mission
d’accueil, d’écoute, d’information, d’orientation, d’accès
aux droits et d’accompagnement aux soins pour tous les
Nordistes, avec une attention particulière pour les
personnes vulnérables

• Le Plan Santé Bien-être

– Les 3 priorités 

– Privilégier l’accès aux soins et à la prévention pour tous

– Prévenir les conduites à risques : liées à la sexualité et liées
aux conduites de consommation à risques

– Favoriser une alimentation saine et équilibrée et une
activité physique adaptée 10



Orientation départementale
Solidarité Santé et Autonomie

Appel à projet de santé
• La Direction de l’Insertion Professionnelle et Lutte contre les Exclusions
• Relais territoriaux Avesnois

– Christine MAYOR
• Chargée de Projet de Territoire
• DTPAS
• Christine.MAYOR@lenord.fr

• Appels à projets « Autonomie»
• Direction Offre Service Aide à l’Autonomie
• Relais territoriaux Avesnois

– Christine MAYOR
• Chargée de Projet de Territoire
• DTPAS
• Christine.MAYOR@lenord.fr

• 4
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Orientation départementale
Culture

La politique culturelle départementale repose sur trois axes :

• Réduire les inégalités territoriales, attention particulière 
portée aux territoires ruraux et « zone blanche »

• Agir en faveur des publics prioritaires,

• Soutenir l’innovation culturelle et les nouvelles formes 
d’accès à la culture

 Résidence d’artistes en collège : Accueil d’artistes dans 
les collèges

 Collèges au cinéma
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Le Département du Nord répond à deux engagements:

• Favoriser l’accès aux équipements sportifs et plus 
particulièrement à la piscine en milieu rural

• Favoriser l’accès aux équipements culturels du département 
et en particulier les musées départementaux

 Accès aux piscines et aux équipements départementaux: Le 
Département et ses partenaires se mobilisent pour faire de 
l’éducation en milieu rural un lieu d’épanouissement de 
l’enfant
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Orientation départementale
Culture Sport et Education

• Relais territoriaux Avesnois
– Aymric SPRIET

• Responsable
• Service  Sports Culture
• Direction Adjointe Sports Culture
• Aymric.SPRIET@lenord.fr

– Valérie DESBOUVRES
• Responsable
• Service  accompagnement réussite des collégiens
• Direction de l’Education
• VALERIE.DESBOUVRIES@lenord.fr

– Copie du message à Nahéma BIHAT, Coordinatrice      
– Chargée de Mission                
– Service Habitat Urbanisme Quartiers prioritaires
– Direction Adjointe Aménagement territorial
– Nahema.BIHAT@lenord.fr
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Modalités de financement

• Le Conseil Départemental participe et soutient la Politique de la Ville au
travers des politiques de droit commun et selon les délibérations votées

• Le dépôt des demandes de subventions auprès du Département du Nord
obéissent aux mêmes règles que pour les années précédentes – envoi
d’un dossier complet de demande de subvention

Nota Bene :
• Il est expressément demandé aux porteur de projets d’indiquer sur leur

dossier le numéro d’enregistrement attribué dans les outils d'instruction
collaboratifs mis en place par les EPCI et en précisant que la ou les actions
relèvent de la politique de la ville ou de la politique de la ville et du droit
commun

• Il est désormais indispensable d’indiquer dans le budget prévisionnel de
(ou des) action(s) quelles sont les directions du Département concernées
en indiquant les montants spécifiques pour chaque direction

15


